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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

MINISTÈRE DE LA SANTÉ
ET DES SPORTS

Arrêté du 19 octobre 2009 portant nomination
au conseil scientifique de l’Institut de veille sanitaire

NOR : SASP0931002A

La ministre de la santé et des sports,
Vu le code de la santé publique, notamment l’article R. 1413-14,

Arrête :

Article 1er

M. Dabis (François) est nommé président du conseil scientifique de l’Institut de veille sanitaire
pour une durée de trois ans.

Article 2
Sont nommés membres du conseil scientifique de l’Institut de veille sanitaire :
1o Parmi les membres de droit :
a) En qualité de représentant des observatoires régionaux de la santé, sur proposition de la Fédé-

ration nationale des observatoires régionaux de la santé :
M. Ledésert (Bernard).
b) Sur proposition du directeur général de l’Institut national de la santé et de la recherche

médicale :
Mme Bouvier-Colle (Marie-Hélène).
c) En qualité de spécialistes en santé publique de pays tiers :
Mme Romieu (Isabelle) ;
M. Salmon (Roland).
2o En qualité de personnalités scientifiques qualifiées :
Mme Bouldouyre-Magnier (Anne-Marie) ;
M. Bouyer (Jean) ;
M. Briançon (Serge) ;
M. Chauvin (Pierre) ;
Mme Desgrées du Lou (Annabel) ;
M. Gaudemaris (de) (Régis) ;
M. Guillemot (Didier) ;
Mme Lert (France) ;
M. Megraud (Francis) ;
Mme Momas (Isabelle) ;
Mme Ritchie (Karen) ;
Mme Stucker (Isabelle) ;
M. Vanhems (Philippe).

Article 3
Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au

Bulletin officiel du ministère de la santé.
Fait à Paris, le 19 octobre 2009.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

Pr D. HOUSSIN
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